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Q"IJELQUES

MONNAIES ET MÉDAILLES INÉDITES.

PL. XI, XII ET XIII.

Droit. Éeusson de Nimègue. Apl'ès une l'aselle :

e:m~ 0 nov~ 0 novlrn~.

Rev. Croix il doubles bandes qui se termincilt cn
globules: PAX - sIm - ... - NOB.

Billon blanc. Gr. 0.55.

Au premier abord, on serait tenté de prendre cette,

monnaie pour celle que M, Vandel' Chijs a figurée pl. Il,

nU 2'1 (i), mais, en l'examinant de plus près, le revers nous

offre une variété notable, puisque non-seulement la croix

a une tout ::lutre forme, mais encore les lettres sont d'une

époque postériem'c..Je serais donc nssez porté il y voir une

monnnie frnppée par cette ville, pendant ou après la con­
testntion de J'empire, pnl'ce que le litre du métal en est
meiHeur et que la forme de la croix ainsi que les lettres du

l'evers sont analogues aux monnaies de Ruremonde (i) cl

de Groningue (3), qui datent de cette époque.

(1) De ftJunlen der heeren en sleden van Gelderland.

Cil) Mêmc ouvragc, pl. VI, no' 2,3 et 6.

(3) De 1I1unlen van Friesland, Groningue. etc., pl. XVI, no' ~38-U.O
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Droit. Heaume couronné portant pour cimier une q·uene

de paon : ~e:IJBe:Rm : DVX : aom,
Rev. Croix pattée coupant la légende: mon - e:m~

- qOll - ~nD.

Arg. Gr. 0..&.5.

Huitième du gros décrit par ~1. Vander Chijs, pl. VII,
n° 6.

III

Droit. Écusson incliné, éC31·telé de Palatinat ct de
Bavière, surmonté d'uB heaume couronné, timbré d'une

queue de paon et orné de scs lambrequins : ~IJBe:Rm :
DVg : aom : 11011.

Rev. Croix pattée traversant la légende: : nov~ ­
mone: - m~ .. - OIJ'~.

Arg. Gr. 0.3.

Cette monnaie est prohablement le denier ou huitième
du gros figuré par M. Vander Chijs, dans son ~Iémoire sur

les monnaies des comtes de Hollande, pl. VII, n' 8, ct
qui fut frappée, selon lui, en vertu de l'ordonnance de
l'an 1404.

IV

Droit. Écusson incliné à l'aigle, timbré d'un heaume,

le tout dans un entourage de huit demi-cercles : Re:I~

n~IlOV - D61 : GR~a'
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Rev. Une eroix pattée traverse la légenlle intérieure:

l . n - 01 - . D - r'21\ la légende extérieure est:
+ HOHEm~ ~ ij"\ovo)RDEHSIS.

Demi-gros. Arg. Gr. 1.

A qui atlribuer eette pièce intéressante? Fut-elle frappée

par Renaud III ou bien par son neveu Renaud IV? ,C'est là

lin problème que je n'oserais résoudre. Toutefois il. me
sem hie que l'altribution à Renaud III offre plus de vrai­

semblance, puisque le type date d'une époque antél'ienre
au règne de Renaud IV. Comme les monnaies des ducs de

Gueldre servaient souvent de modèle il celles des seigneul's
dt:' natenbourg et de 's Heel'cnberg, ùe même les seigneurs

de Coevorde auront imité celles des évêques d'Utrecht

auxquels ils ressortissaient en quelque sorte.
Dans notre monnaie, on ne peut retrouver qu'un.e copie

des monnaies de Jean de Virneh?ul'~ ("1364-1511), ct

puisque, à cette époque, Renaud III était seigneur de Coe­
vorde, il est presque ecrlnin qu'elle fut frappée par lui:

Cependnnt l'orthographe du nom de Henaud correspond

parfaitement avec celle dn gros heaumé que 1\1. Vander
Chijs (1) attribue il Renaud IV, cc qui prouverait qu'cHe

nppartient à ce seigneur; mais, quoiqu'il soit bien hardi de
ma part de réfuter l'opinion lfun aussi savant numismate;
je crois pouvoir contester cette hypothèse. . .

En comparant les dates du règne des dynastes dont nôns'

connaissons des gros heaumés ou botdragers, l'époqne

de 1346-1579 est celle qui en produit le plus grand nombre.
AILert de Bavière n'en frappait plus pOUl' le comté de

(1) Da mU/lten van Groningen, Friesland en Drenthe, pl. XXlI, no 2••
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Hollande, après la mort de son frère Guillaume; l'évêque

Arnould de Horne est le dernier de qui nons en eonn:.issions

pour l'évêché œ treeht; ceux des princes de Gueldre

comme Mathilde, Marie, Guillaume le mambollr et Guil­

laume 1 ont été frappés probablement de mème avant la

dernière année, ct puisque les seigneurs dr Coevorde

ont, sans doute, marché, qmmt il leurs monnaies, autant
que possihle, de front avec les alltres ciynastes, je crois au

moins fortdonteux que la pièce en question soit deRenaud IV,

qui était non-seulement mineur à cette époque, mais qui

n'était en outre pas encore sei~ncur de Coevorde, puisqu'il

ne succéda à son père Jean qu'en 1582 ~t).

I.e poids dll gros de Jean e~t de 3.1 gr., tanciis qne

celui de Henalld pèse 3.8 gr., ce qui mène <1 croire que le

dernier est d'une émission nntérieure. surtout puisque le

titre de l'argent en parait amsi mcil1eUl',

L'argument qui a induit ~l. Vancier Chijs il attribuer
cette pièce à Renaud IV se trollve spécialement dans le

titre de comte, qui parait sur celte monnaie, titre qui

figure, selon lui, pour la première fois sur les monnaies

de Jean, son père, ~Jais puisque l'empereur des Romains
Charles IV accorda, en 13~ï, par une charte ~i)(doell­

ment qni fi échappé aux recherches de ~J. Vander Chijs),

ce titre à Renaud III, cet argument n'a plus de raison d'être

et prouve, au contraire, en faveur de notre opinion, Il est,

en effet, pen présumable qu'ayant le droit de porter ce

titre, il ne s'en soit pas servi sm' ses monnaies, alors que

P} De Munten, etc., pp. 588, 600.

(I) IOSlSG!, Staatsregt der Nederlanclen, p. 4-16.
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les seigneurs de cette époque ne savaient que faire pour
augmenter leurs splendeurs.

Ce sont ces raisons qui m'ont conduit à restituer le gros

heaumé à Henaud III et à émettre la supposition que notre

demi-gros lui appartient de même. Me suis-je trompé? Je

suis tout prêt à reconnaître mon erreur, et, dans ce cas, je

demande pardon à mes lecteurs obligeants pour les instants

que je leur ai fait perdre.

v
Droit. Mêmes figures que la gravure de de Vries et de

Jonge, pl. II, n° 8 (i), seulement la légende: SVSTINET •.
HANC· CVM . PALLADE . IVNO, est ici en toutes

lettres: en exergue, un cheval qui se cabre contre un

monticule; marque monétaire de Johannes lIensbergen.

Rev. * c·

NOBILISSIMIS
AMPLISSIMIS . GRAVIS

SIMIS . DVCATVS . GELRLE •
ET . COl\I1TATVS . ZVTPHANliE

SENATORIBVS . NEC • NON •
RATJONIBVS . PVBLICIS . ET .

JERARIO . PRINCIPIS . PRJEFE
CTJS . HOC· l\IAIESTATIS . REIPV
BLICJE . SIGNV~I . SACRVM . FACIT
JOHANNES· HENSI3ERGEN .
MONETJE . PVBLC.tE . SOLEMNI

DECHETO . PR.tEPOSITVS
14 • NOVEMI3 .

l\IDCCXXXI .

(1) DE VRIES et DE JONGE) Nederlandsche gedenkpenningen verklaard.
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Cette médaille ayant échappé aux recherches des auteurs

de la première continuation de l'ouvrage de G. Van Loon,

ainsi qu'à celles de MM. de Vries et de Jonge, je l'offre

ici dans l'espoir d'être agréable aux amateurs qui collec­

tionnent celte série.

Si cette médaille est une heureuse découverte, à plus

forte raison les œuvres d'Étienne van Hollant peuvent être
cités comme telles. Je suis à mème d'ajouter trois pièces il

la liste que M. Pincharl a publiée dans celle Revue,
série III, t. IV, et que 1\1. de Voogt a augmentée série IV,
1. V. La première est une médaille d'argent, coulée Cl
ciselée, que j'ai acquise il y a quelque temps, tandis que
je dois les deux autres, dont l'une esl de plomb et l'autre

de cuivre jaune, il la honlé de M. Hooft van Iddekinge,
directeur du cabinet des monnaies et médailles de l'uni­

"ersité de Leyde, qui a ~u l'extrême obligeance de me

permettre de les publier ici. •

VI

Droit. Le buste, il droite, en pobrpoiot el nu tète, de
Pierre Panhuis: . PETER' PA(ll) . HVIS . JET' 50 •
A? 1~~9.

Rev. L'écu de ses armes, d'argent à trois macles de sable,
ayant pour cimier une hure de sanglier el orné de ses lam­
brequins également d'argent el de sable, et sous lequel STE'
H . F, le tout enlouré de la devise: EN . ESPOIR' VIVE.

Luiscius (t) cite un Pierre van Panhuis, seigneur d~Yse-

(1) Ll1scu;s, HiJtorisch woordenboek, à la lettre P, p. 85.



- ~H4-

laal' et de Soolhof, premier trésorier et échevin de la

ville d'Anvers, qui se maria nvec Margaretha van Eiklen­

berg, et dont il eut son premier enfant en 1065; Il était

fils de Senaas van Panhuis et de Johnnna van Blois.

l.es armoiries de cette ancienne et noble famille, qui

f10rissait déjà au XIIIe siècle et habitait Je duché de l.im­

bourg, étant confol'mes il celles de notre médaill~, il est

probable qu~elle fut faite en son honneur.

VII

Dl'oit. (juste barbu, en profil et à têle découverte :
A~TOINE . DE . BLOCKLA~T • JET . Z6 • NIET .

_ B

SO~DE ; RED (non sans raison), sous le bras: STE' Il

un peu plus loin: 1060.

Rev. Un petit garçon nu qui se balance aux feuilles

d'un palmier, dans le fond, à gauchr, sur une colline, un

bourg, à droite; un rocher ~: PERFER . ET . OBDVRA.

Si nous consultons de Chalmot(i), nous voyons, qu'après

vingt ans de résidence il De'lft, le peintre Anthony van

Mon tfoort, dit l3Iocklandt, s'établit il Utrecht où il mOUl'ut

en 1085, tandis qu'il fixe la date de sa naissance à l'an 1052;

mais Van Mander (l) nOlis apprend qu'il n'était âgé que de

quarante-neuf ans lors de sa mort, qu'il fixe de même il

l'nn 1083, cc qui s'nccorde bien mièux avec notre médnjJIc:

scIon laquclle il naquit en -1054, puisqu'il était en f 0~0,

seulement âgé de vingt-six nns.

(1) DE CUALMOT, Biographisch wOOf'denboek.

(2) VAN ~1ANDEn, !let Schilderboek, année ~ 60!o, p. 253.
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Cest donc bien il lui qu'appartient celle médaille, car,

quant à robstacle de l'orthographe, il est assez connu qu'à

celte époque on n'y regardait pas de si près.

M. Vander Chijs (i) supposa, lorsqu'il décrivit le droit,

que la devise non sans raison est un témoigna~e du mérite

de cc peintre qui était déjà renommé dans sa jeunesse.

L'enranl, que le graveur a figuré au revers, fait allusion

au genre de peinture de Van Blocktandt, qui cxccllait il

rcprésenter le nll.

VIII

Buste il tfois quarls ct il mi-corps d'un jeunc hommc

aux chcveux crèpus, vêtu d'lin pourpoint aux rcycrs

brodés: . THOMAS . THERLAE~ ., ft gauche ùu buste:

STE' H. ct à droite: Hi6f.

Qui fut ce Thomas Thcrlaen? Voilà une qucstion que

je dois poser ici, car malgré Ioules mes recherches jc n'ai

pu ricn découvrir de lui. Toules les biographics que j'ai

consultées gardent ft son t~gard un silence absolu; peut-êtrc

qu'un auu'c rctrouyera ln méd~ilIc r1le-même ct qu'alors

lc rc'"crs complétera ce qui nous manque pour restituer

cette pièce à qUt ùe droit.

Til .-M. ROEsr.
Leyde, i avril 4SïO.

(1) Tydschrift voor munt eu pennill(}kuncle, t. Il, P 953.










